
  

 

 



Page 2 / 11 

   

 

 
 

 

 

 



Page 3 / 11 

   

 

 
 

 

 

 



Page 4 / 11 

   

 

 
 

 

 

 

 

 



Page 5 / 11 

   

 

 
 

 

- 

- 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid


Page 6 / 11 

   

 

 
 

 

 
 

Type de visites et examens Professionnels concernés et documents remis 
 

VIP 
 

La VIP peut être réalisée par un infirmier de santé au travail sur 
protocole écrit. 
Dans ce cas, remise d’une attestation de suivi. 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel avis médical et/ou aménagement de poste. 
(Présentiel/télésanté) 
 

VIP périodique 
 

La VIP périodique peut être réalisée par un infirmier de santé au 
travail sur protocole écrit. 
Dans ce cas, remise d’une attestation de suivi 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel avis médical et/ou aménagement de poste. 
(Présentiel/télésanté) 

 

Visite embauche SIR 
 

La visite d’embauche pour les SIR ne peut pas être « déléguée » à 
l’infirmier de santé au travail. 
Toutefois un entretien infirmier peut toujours être réalisé avant la 
visite médicale  
(Présentiel/ télésanté)  

 

Visite périodique SIR 
 

La visite périodique pour les SIR ne peut pas être « déléguée » à 
l’infirmier de santé au travail. 
Toutefois un entretien infirmier peut toujours être réalisé avant la 
visite médicale. 
(Présentiel/ télésanté) 

 

Visite de reprise  
 

Hors SIR : La visite de reprise peut être réalisée par un infirmier de 
santé au travail sur protocole écrit conformément à l’article R. 4623-
14 du Code du travail. 
Dans ce cas, remise d’une attestation de suivi. 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel aménagement de poste 
SIR: la visite de reprise est réalisée par le médecin du travail. 
(Présentiel/ télésanté)  
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Visite de pré-reprise 
 
 
 
 
 

La visite de pré-reprise peut être réalisée par un infirmier de santé 
au travail sur protocole écrit conformément à l’article R. 4623-14 du 
Code du travail. 
Les éventuelles recommandations en découlant sont formulées par 
le seul médecin du travail. 
(Présentiel/ télésanté) 

Visite de mi-carrière 
 

La visite de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier de santé 
au travail sur protocole écrit conformément à l’article R. 4623-14 du 
Code du travail. 
Dans ce cas, remise d’une attestation de suivi (étant précisé que le 
modèle fixé par l’arrêté du 16 octobre 2017 n’a pas encore été mis à 
jour). 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel aménagement de poste. 
(Présentiel/télésanté) 
 

Visite post exposition/post 
professionnelle 

La visite post exposition/post professionnelle ne peut pas être 
« déléguée » à l’infirmier de santé au travail. 
Toutefois un entretien infirmier peut toujours être réalisé avant la 
visite médicale  
(Présentiel/ télésanté)  

Visite à la demande 
(occasionnelle) auprès d’un 
professionnel de santé 
(Infirmier/interne/collaborateur 
médecin) 

L’employeur et le salarié peuvent solliciter à tout moment une visite 
auprès d’un professionnel de santé du SPSTI. 
Hors SIR : La visite peut être réalisée par un infirmier de santé au 
travail sur protocole écrit dans les conditions posées par l’article R. 
4623-14 du Code du travail. 
Remise d’une attestation de suivi 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel avis médical. 
SIR : La visite ne peut pas être « déléguée » à l’infirmier de santé au 
travail dès lors qu’il y a une décision médicale dans les conditions 
posées par l’article R. 4623-14 du Code du travail. 
Toutefois un entretien infirmier peut toujours être réalisé avant la 
visite médicale. 
(Présentiel/ télésanté)  

 

Visite intermédiaire Cette visite peut être réalisée par un infirmier de santé au travail sur 
protocole écrit dans les conditions posées par l’article R. 4623-14 du 
Code du travail. 
Dans ce cas, remise d’une attestation de suivi 
Réorientation vers le médecin du travail si nécessaire et notamment 
en vue d’un éventuel avis médical. 
(Présentiel/télésanté) 
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